
 
 

 

 

 

Charte RSE Fournisseurs Groupe BHD (2024) 

PREAMBULE  

Groupe BHD s’engage dans une démarche RSE avec l’ensemble de ses parties intéressées. C’est naturellement que nous 

engageons avec nous nos fournisseurs principaux dans le respect des valeurs RSE que nous soutenons depuis leur 

référencement et durant toute la vie de contrat. Les donneurs d’ordres signataires manifestent leur volonté d’appliquer les bonnes 

pratiques décrites ci-après et d’exercer leur responsabilité dans un cadre de confiance réciproque avec les fournisseurs, dans la 

connaissance et le respect des droits et devoirs respectifs. Il est clairement établi pour tous les signataires :  

- que l’ensemble des engagements pris dans cette Charte, ainsi que leur mise en œuvre, s’inscrivent dans le cadre de la législation 

en vigueur régulant l’économie de marché, du respect des dispositions européennes et nationales régissant les relations inter-

entreprises (Code du Commerce) ainsi que, pour les entreprises et entités concernées, des textes encadrant les marchés publics;  

- que certains des signataires appliquent d’ores et déjà tout ou partie des principes de la charte ;  

- qu’enfin elle vise d’une manière générale :  

• les entreprises ou entités ayant un volume d’achats pour le Groupe ou une de ses entités affiliées important;  

• les achats qui sont significatifs à la fois pour l’acheteur et pour le vendeur (le terme « fournisseurs stratégiques » 

désignant à l’article 2 les fournisseurs vendant un ou plusieurs produits ou services dont la place est importante dans 

l’un des métiers de l’acheteur).  

 

CHARTE DES « 7 ENGAGEMENTS POUR DES ACHATS RESPONSABLES » 

1.  Assurer une équité financière vis-à-vis des fournisseurs  

L’attitude responsable du donneur d’ordres consiste à payer conformément à la loi LME, en appliquant ses dispositions de façon 

stricte et sincère. Les signataires s’engagent à ne pas déformer l’esprit de la loi et à s’abstenir, vis-à-vis des entreprises petites 

et moyennes, de pratiques telles que :  

- imposition de taux d'escompte excessifs en contrepartie du respect des délais de paiement de la loi LME ;  

- application unilatérale d’une retenue déraisonnable pour litige au moment du règlement sauf dispositions contractuelles ;  

- défaut d’information du fournisseur en cas de litige ;  

- retard volontaire dans le traitement du litige.  

2. Favoriser la collaboration entre donneurs d’ordres et fournisseurs stratégiques  

Les donneurs d’ordres souhaitent engager une collaboration avec leurs fournisseurs stratégiques, qui consiste par exemple à :  

- partager les coûts de qualification, homologation finale ;  

- aider les PME qui sont au cœur de leur panel stratégique à la performance de leur entreprise (production, achats...) ;  

- aider la PME à utiliser de façon optimale les dispositifs existants ;  

Cette démarche sera engagée de bonne foi par le client et le fournisseur, le cas échéant par convention, en excluant toute pratique 

assimilable à de la gestion de fait et en ne visant qu’à instaurer une relation partenariale.  

3. Réduire les risques de dépendances réciproques entre donneurs d’ordres et fournisseurs  

Le poids trop élevé d’un donneur d’ordres dans l’activité d’une PME peut être un facteur de risque en cas d’évolution brutale des 

volumes de commandes. De ce fait, toutes les actions qui peuvent être engagées par les PME (diversification, internationalisation, 

amélioration des savoir-faire) seront autant d’initiatives positives pour les donneurs d’ordre.  

Le désengagement d’un donneur d’ordres sera anticipé et progressif afin de tenir compte de l’ancienneté des relations avec 

l’entreprise et le cas échéant du degré de dépendance, de ses possibilités de se diversifier ou de s’adapter.  

 



 
 

 

 

4. Apprécier le coût total de l'achat  

Pour apprécier la compétitivité entre des offres de différentes provenances, les donneurs d'ordres s’attacheront autant que faire 

se peut à :  

- prendre en compte l’ensemble des composantes du coût (ne pas seulement comparer le prix du bien ou du service, 

mais intégrer l’ensemble des coûts complémentaires) et notamment : 

• les coûts logistiques associés supportés directement par l’acheteur (transport, stockage,…),  

• la durée de mise au point technique avec les allers et retours,  

• le temps de formation et d’acquisition des compétences,  

• les coûts en après-vente à services rendus équivalents,  

• les coûts des audits qualité et RSE.  

- intégrer, notamment en matière de sous-traitance, l’ensemble des aléas liés à l’évaluation de ces coûts totaux, tels que:  

• ruptures des approvisionnements,  

• conformité des produits et des services,  

• risques liés au traitement des litiges,  

• la fiabilité du service après-vente, avec les conséquences possibles en termes de pertes d’exploitation et 

d’impact sur l’image de l’entreprise.  

5. Intégrer la problématique environnementale  

Le Groupe BHD s’est engagé à réduire ses émissions de carbone de 20% à horizon 5 ans. 

Le Groupe BHD engage ses fournisseurs dans l’anticipation des enjeux du développement durable et, notamment, les impacts 

environnementaux de sa politique d’achat, de ses sources d’approvisionnement et de son cahier des charges produits/services 

afin de limiter son empreinte carbone et afin de se préparer à une vraisemblable augmentation des obligations réglementaires en 

la matière, aux hausses futures des combustibles fossiles ou à la taxation vraisemblable des émissions :  

- recyclage en fin de vie,  
- traitement des déchets, pollution consommation d’énergie,  
- bilan carbone.  

 
Il a également un rôle d’exemplarité en vue de sensibiliser ses fournisseurs sur leur responsabilité au titre des problématiques de 

développement durable et de réchauffement climatique, en ligne avec les Accords de Paris sur le climat de 2015. 

Le Groupe BHD intègre dans ses critères de Choix les performances des fournisseurs en matière d’environnement et 

d’émissions carbone. 

6. Veiller à la responsabilité territoriale de son entreprise  

Il relève de la responsabilité de toute entreprise de :  

- créer un tissu de relations qui contribue à son développement en veillant aux bons échanges de relations d’affaires 

avec les clients et les fournisseurs implantés sur le même territoire ;  

- rechercher, sur le territoire sur lequel elle exerce son activité, à contribuer le plus possible à développer l’activité 

économique.  

7. Les Achats : une fonction et un processus  

Le respect, au quotidien par une entreprise, de l’ensemble des principes énoncés repose sur le professionnalisme de ses 

acheteurs/approvisionneurs qui doivent être :  

- personnellement engagés à respecter l’éthique, faisant preuve d’impartialité et d’objectivité et évitant toute situation susceptible 

de générer des conflits d’intérêts ;  

- chargés d’assurer une mise en concurrence ouverte, libre et loyale, gage d’efficacité sur la base des règles suivantes : libre 

accès aux appels d’offres, égalité de traitement des candidats, transparence et traçabilité des procédures, prise en compte du 

coût total tel que défini.  

Mise en Œuvre de la Charte  

Le Responsable achats ainsi que les Acheteurs dans les Entités affiliées du Groupe BHD coopéreront pour diffuser cette charte 

et promouvoir sa bonne application en coordination avec les signataires.  

Un contrôle annuel sera réalisé pour assurer le respect réciproque de cette charte lors des revues de contrats. 


